


La caisse maladie publique – 
une solution efficace et avantageuse

Mettre fin à la chasse aux bons risques

Les primes d’assurance maladie augmentent sans cesse et pèsent chaque année plus 
lourd sur le budget des ménages. En 2011, l’Office fédéral de la santé publique prédit 
une «hausse généralisée» des primes avec une moyenne de 6.5%, encore plus importan-
te que celle des coûts de la santé. La faute notamment, à un système de réserves qui ne 
suivent pas les assuré-e-s et provoquent des hausses artificielles des primes. Loin de s’en 
inquiéter, les assureurs privés profitent du chaos actuel pour dicter leur loi sur le secteur de 
l’assurance-maladie et menacent le catalogue des prestations.

Les assureurs maladie mettent en place des stratégies de plus en plus élaborées de chas-
ses aux bons risques. Ils mettent sur pied des caisses bon marché pour attirer les «bons 
risques» à coup de publicités ciblées sur les jeunes ou d’absence de réponse aux assuré-e-s 
âgé-e-s. Il n’est plus acceptable que les assureurs dépensent entre 200 et 400 millions de 
francs par année — l’argent des assuré-e-s — essentiellement dans des frais administratifs 
et le marketing. Créer une caisse maladie publique, c’est permettre à l’assurance-maladie 
de s’occuper de notre santé et pas de ses profits.

L’initiative pour une caisse-maladie publique confie l’entier de l’assurance-maladie obliga-
toire à une institution publique structurée par canton. Sa gestion sera à la fois plus proche 
des assuré-e-s et plus efficace. La caisse maladie publique permettra de mener une poli-
tique de prévention des risques et restera en connexion avec les coûts de la santé dans le 
canton.

La SUVA peut se targuer d’un bilan exemplaire: efficace, elle veille aux intérêts de ses affi-
lié-e-s, reverse ses bénéfices aux personnes assurées et s’engage résolument en matière 
de prévention. Une caisse maladie publique associe ainsi les avantages de l’AVS et de la 
SUVA: une structure simplifiée, cohérente et plus transparente en se chargeant de 
l’assurance maladie obligatoire tandis que des agences régionales perçoivent les primes et 
remboursent les prestations. Les primes sont ainsi fixées par canton, en prenant en compte 
les différences régionales s’agissant des coûts de la santé.

Une assurance publique soucieuse du bien public

Un système simple, avantageux et transparent

Le système actuel est à bout de souffle
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